
Réveil Agricole 

Blés alternatifs et blés de printemps 
Les dommages cause» dans las embla-, trees au Centre de» Recherche» Agrono-

vures d'automne. p»r les grands froids l mlques par MM. Alalouvette et Gan-
ck Décembre, sont ainsi que nous l'avons ; neau. permettent de grouper les variété» 
note précédemment, tort importants. 

Il semble que ies régions les plus tou-
cnees seraient celles situées au Nord. ,,, 
cl mm iign. tire* de Besançon a Nantes.j "<*« , f l n u

1 ^ f i î o n 12. 
comprenant tous les pays de grande cul 
ture du oie 

Dans une communication qu'il a laite 
dernièrement a l'Académie d'Agriculture 
M ~ 

comme suit 
I" Group» i Blés pour lesquels la pé-

moins de 
Golaendrop. Oaltal. 145 jours. Ce sont 

Tevcraon. 
I- Group» i Période semis-épiaison pou

vant descendre a 110-130 Jours. Ce sont : 

natifs sont rès supérieurs à ceux que 
fournissent lèse blés de printemps. 

D'essais entreprta 11 y a déjà quelques 
années â la Ferme extérieure de Guignon 
et par M- FI. Despres a la Station expé
rimentale de Cappella, il résulte que 
pour des blés alternatifs semés avant le 
15 Février, dans des terres de bonne fer
tilité, on peut espérer récolter 36 et mê
me 38 quintaux a l'hectare. De son coté, 
la Station de Gembloux a mis en evi 

Les nouveaux silos du « Pont Maudit » 
sur la route de Carvin à Lens 

La construction des Silos Coopératifs 
au c Pont Maudit ». commune d'Hamas, 
comprenait l'exécution des travaux de 
terrassement, de béton arme, maçonne
rie, charpente, couverture, serrurerie, 
quincaillerie, menuiserie et autres ouvra
ges relatifs à l'aménagement de silos à 
blé. d'un magasin â denrée» agricoles et 
d'une maison double. 

t moulés d'avance et battus à relus ». 
Une disposition spéciale du projet con

siste dans la suppression de l'appui in
termédiaire, toutes le» charges étant re
portées sur les poteaux latéraux, laissant 
ainsi la place entièrement dégagée sous 
le» silos. 

3» La construction d'un Magasin à 
denrées agricoles, d'une surface couverte 

Conseils aux Aviculteurs 

Vilmorin 29 semé a la mi-Mars, et un 
blé de printemps sélectionne. 

De sorte que dans la majorité des css. 

Crepin. Directeur au Centre de Re- B'*"'L1
tl*tt;jp»"'^»f' ^ L " ? 1 0 " 0 ' Jîî* ! dence légalité de rendement entre un 

cherches agronomiques de Versailles, a i versable, Provideno», Vilmorin 17, VIH ' 
indique que l'intensité des degat* est ; mono ta. 
tcile. que la plupart des bleés atteints i 3» Groupe 1 Période semis-épiaison, 
devront être retourne», ce qui représente 1 pouvant descendre de 90-110 Jours. Ce I ies blés alternatifs semés avant le 30 Fé-
pour des régions comme la Bne. la Beau-1 sont : Bon Moulin, Bordeaux, Hybnoo 1 vrter se montrent nettement supérieurs 
ce les 4 5 des surfaces emblavées so. lia de Franco, inversai G «, Vllmo- aux blés de printemps dont nous dispo-

La Commission d Agriculture de ia ; rln t, ' sons. 
Chambre, saisie de la question, a deman-1 n r o i _ . , p»-,»!, «-ni*>oi«i»on de i A n»1*1 ^salement que tous les blés 
de au Ministre de l'Agriculture de faire i «. Oroupo . t£™de ^ ^ 1 * i ' n

M 1 - * ! de printemps, hormis peut-être, le Flo-
proceder d urgence a i évaluation des 1 «"a ?° ,°n " ' J ^ * * ? . , *"'*»• B o n rt" son choix suïdes blés alternatifs à paille 
pertes et a faeilitei la fourn.tu.-e aux j m"'' «-"•"«•»»•"• " < " m ' ! rence-Aurore. sont sensibles a la verse, 
cu.tivateurs des semences de blés alter- ! 5» Group» 1 Période semis-epiaison de ' accident que ion peut éviter si l'on porte 
natifs et de Dles de printemps qui leur I 90 a 80 jours Variété» : Extra Koloon II, | courte et rigide 
sont indispensables Florence, Aurore, Marquis, sautnur d» I AU point de vue de la rouille, les blés 

Dans la plupart des situations on eons- ! Mars. I alternatifs y sont bien moins sensibles 
tate que ce sont seulement les dernières 1 On constate que parmi ces variétés la | q u e ceux de printemps, notamment les 
emblavures semées entre se 10 et >e 18, période semia-epiaison varie du simple | variétés Ue de France, Chanteclair, 
Décembre qui ont échappe au desastre ; : au trip.e. ce qui conduit à retenir, que 1 Allié». 
elle» sont maintenant bien levée» et ont 1 seules les variétés incluses dans le 3« et Quant à la valeur boulangère, les blés 
belle apparence le 4* groupes sont susceptibles d'être vilmerin 29, Chanteclair. Flèche d'Or, 

Pour le réensemencement, il est con- i utilisées comme blé* alternatifs. ont des caractéristiques de force. Flo-
seilie de recourir aux oies dits alterna-! AVANTAGES ET INCONVENIENTS j rence Aurore a un W élevé, par contre 
tifs, c'est-â-dire a ceux que Ion peut! D E S «JLÊ8 ALTERNATIFS : les autres sortes de printemps ont un W 
indifféremment «emer a 1 automne et | plutôt bas. Ajoutons qu en réglé gene-
nendant l'hiver compte tenu naturelle-1 O" Po-nt de vue pratique. U y a lieu | rale te w d u n e v a n e l € donnée est plus 
ment de lepuque a laquelle U sera poe- i d envisager plusieurs éléments qui cons- | e i e v e en semis de printemps quen semis 
sible de refaire ces semis Les grandes I utueni pour les b.es alternatifs compa- 1 d'automne si ia récolte est opérée dans 
pluies de ces derniers lours ont en effet j ™* aux blés de printemps, soit des avan-1 d e g conditions satisfaisantes 
tellement détrempe certaines teires. 1 tages. soit des inconvénients j ^ r e s u r n é . étant donne les défauts de 
qu elles sont maintenant devenues inac-1 D'une façon générale, si les blés alter- nos variétés de printemps, peu amélio-
cessibies -, natifs épient normalement, on constate rées pour la plupart, on ne saurait trop 

Voici que.ques indications d'un certain : cependant un peu de retard dans la : recommander aux praticiens, l'emploi 
intérêt, relatives au classement des va- 1 maturité, qui est reculée au 10-15 Août. I des blés alternatifs, qui doivent réussir 
nete» suivant leurs apiitude» a develop- j De ce fait, .es risques d'échaudage sont (dans leurs bonnes terres, 
per rapidement leur t:ce L aphtude a la, accrus par les êtes très secs, il peut en I Dans les petites terres â la condition 
montée d une variété de blé. est carac- j résulter une réduction marquée des ren-1 qu'elles soient saines et bien pourvues 
ténaee par le nomDre minimum de jours 1 déments, de là la nécessite de ne pas j de calcaire, mieux vaut leur faire porter 
qtu lui sont nécessaires pour aller du ! irop retarder la date des semis. j un orge de printemps qui sera d'un meil-
semis a 1 epiasion ] 11 n'est pas mutile non plus de savoir I leur rapport. 

A cet égard. les observations enregls-1 si les rendements en grain des blés aiter- ' LABOR. 
COMMENT I FÇ i T R i r t M TFT1BÇ d a ns les 10 premiers jours du mois qui 1 établissements de sélection, ainsi que les 
v .u» imLni i x o n u r v i c u n t u r v j , g u l t r> même, a fortiori. doit-Il faire i coopératives et négociants spécialises 

DOIVENT RETENIR régulièrement ses versements dans les dans le commerce des blés de semence 
"' premier» jour» du mois^ si ceux-ci | ne manqueront pas de satisfaire, jusqu'à 

concurrence de leurs disponibilité*, aux 
U r n u T m n i i T i n u u i r m u i i F i " picuuer» mur» au moi» si ce 

CONTRIBUTION NATIONALE I excédent régulièrement 100 francs 
EXTRAORDINAIRE DE 2 % 

SUR LES SALAIRES 
DE LEURS OUVRIERS 

Un décret du 11 Janvier 1939 vient de 
faire connaître ,es conditions dans les-

âuelles doit être perçu le prélèvement 
f 3 % sur le montant net des traite

ments, salaires et pensions, institue par 
le decret-loi du 12 Novembre 1938 Ces 
dispositions sont applicables a partir 
d . 23 Janvier 1939 

La question des c exonérations à la 
base » ayant précédemment été traitée 
dans notre journal, nous ne donnerons 
ic: que des indications relatives aux 
retenue* a effectuer sur les salaires et 
aux a obligation* » de 1 agriculteur 
employeur. 

Ai Retenues a effectuer sur les salai 
res des assures sociaux dont la rémuné
ration nette défalcation faite d'une 
c-duetion de 10 % Dour frais profes
sionnels, n excède pas 10 000 francs par 
an. 

Le» >-etenues sont les suivantes 
salaire* toumaliers : elle est de 10 cen
times pour les salaires iximpris entre 
37 et 42 francs : de 20 centime* pour 
les sa.aires compris entre 43 et 45 fr 
Salaires paves au mois : Dour les tra
vailleurs ayant moins de 2 enfants, la 
retenue est de 1 franc pour les salaires 
compris entre 704 et 759 trancs . pour 
ceux qui ont plus ie 2 enfants elle est 
o> 1 franc pour les salaires compris 
entre 741 et 759 francs : pou: les tra
vailleurs de toutes catégories elle est 
de 2 francs pour 
entre 760 et 814 trancs 
815 a 870 'rancs : de 4 francs de 871 a 
925 francs 

B» Rr'enues a effectuer sur tes salai
res des assures sociaux dont .a rému
nération nette est supérieure a 10 000 fr 
par an ou pour les travailleurs non 
ass-Jeuis aux assurances sociale* 

Les retenues sont les suivantes: salai 

Le détail de ces versements doit être I demandes d'achat dont ils seraient saisis 
consigne sur un bordereau dont 
trouvera des exemplaires à la direction 
des contributions directes de son 
département 

Les employeurs qui n'auraient pas 
effectué dans les délais prescrits tous 
les versements dont ils sont responsa 
b!es seraient personnellement redeva
bles des droits non versés augmentes 
de 25 % 

Retenez d ur«»ne» 
UNE CAISaCTTi 

oc 150 Plant* d* pom 
m»* de terre i i r i M t i . 

variété Bint»c 
Franc» domi «« r< 
ci'.e pour 4S "T. 
Livraison «t paiement » i époque de •» 
olanution au Printemps 

Ces plant*, garanti* d'origine Hoilandai 
se permettent de récolter un mol* avant 
>** autre* 175 Kg* et plu* de pomme* de 
terre valant au minimum 3 Fr. le kilo. 

Ecrive* dés aujourd hui au FKRTILIGENt 
Serv. RN à BAVAY iNordi 

LES MÉFAITS DU GEL 
A propos des méfaits du gel sur ies 

blés M Adolphe VINCENT. Députe, re
çoit des précisions du Ministre i Agri
culture . 

M Adopne VINCENT, Députe de ia 
3™" circonscription de Boulogne, était 
.mervenu auprès de M. le Ministre de 

Agriculture dès qu'il eut une connais 

« Dans ces conditions, je suis convain
cu que les producteurs de blé seront en 
mesure de reparer, aussi largement que 
possible, les dégâts que leur ont valus 
les récentes gelées. 

« En restant a votre diseposition pour 
tous renseignements complémentaires, je 
vous prie d agréer. Monsieur le Députe, 
l'assurance de ma haute considération. 

« Signé : Le Ministre de l'Agricul
ture ». 

UN PROCÉDÉ NOUVEAU 
DE DÉSINSECTISAT10N 

DES CÉRÉALES 
Au cours d'une reunion des membres 

de la Ligue de Défense contre les En
nemis des cultures, M Lugan. ingénieur 
agricole a signalé l'intérêt que présen
tait remploi d'un nouveau produit « la 
silice activée » dans la conservation dea 
graines de céréales. 

Cette * silice activée » provient dee 
traitements de silice extraite de cer
tains gisements existant en Allemagne 
et en France, silice possédant certaines 
propriétés spéciales. 

L'action de la silice activée est dou
ble : 

ai Par tes cristaux microscopiques très 
aigus qui la constitue, les insectes mis à 
son contact sont bleses et paralysés 

b) Par la propriété absorbante que 
possède .ie même produit, l'insecte s'y 
trouve complètement enrobé, il se des-les salace, complu ! sance exacte des dégâts subis par .es , ̂ ^ a p E e n T Danfun* delà? de% 

.ncs . de 3 françsde emb£vur« de ble â la suite des récente. f^O V ^ f S i e es^tué" mat 'dè ï le 
gelées 

Voici la réponse qu'il vient de recevoir 
de M. le Ministre de l'Agriculture : 

« Monsieur le Député. 
« Vous avez bien voulu appeler mon 

attention sur les dégâts causes aux Oies 
en terre par les fortes gelées qui se sont 
produites au cours du mois de Décembre 

rea journaliers de 37 francs, retenue Qt- i dernier 

0 fr 40 
0 fr 50 
0 fr 80 
0 fr 70 
0 fr 80 
0 fr 90 
1 franc. 

Salaires mensuels 
retenue de 10 francs 
retenue de U francs 
retenue de 12 francs 
retenue ae 13 francs 
retenue de 14 francs 
retenue de 15 trancs 
retenue de 16 francs 

de 38 a 33 francs, retenue de 
de 35 â 38 francs, retenue de 
de 39 a 44 francs, retenue de 
de 45 â 49 francs, retenue de 
de 50 à 55 francs, retenue de 
de 56 â 1 francs, retenue dt 

de 556 a 611 tr 
de 613 â 666 fr 
de 667 a 732 fr 
de 723 a 777 fr 
de 778 â 833 fr 
de 834 a 888 fr 
de 889 a 944 fr 
i» 946 a 999 fr 

« Vous avez exprime le désir de con 
.laltre .es mesures qui seraient prises 
pour porter remède â cette situation 

* J ai l'honneur de vous informer que 
je me suis empresse de prescrire une 
enquête a mes Directeurs de Service* 
Agricoles pour déterminer d'une façon 
aussi exacte que possible, l'étendue des 
superficies touchées et l'importance des 
dégâts 

« A la suite de cette enquête. l'Ottic* 
National Interprofessionnel du blé a pris 
las décisions ci-apres : 

« 1» L'Office délivrera immediateme.il 
toutes les autorisations nécessaires en 
vue de l'importation des semences d ori
gine étrangère : 

g 2° L'Office achètera, dans te plus 
oret délai les Dlés nord-africains util! 

retenue de 17 t ranci et ainsi de suite 
OBLIGATIONS 

DE L A G R I C U L T E U R EMPLOYEUR 
L'agriculteur devra consigner, chaque 

mois, sur un Dordereau ou même sui un j sabies pour les ensemencements de prin 
simple canier. la date et le montant des i temps et le» répartira, au plus juste prix 
divers salaires qu'il aura paye â ses | e n u e i e 6 agriculteur», par l'intermédiaire 
ouvriers et en regard, en s'aidant du i d e s o r g anismes stockeurs. coopérative* 
barème mis a s* disposition les sommes | e t négociants 
K? ZJXIZ2Z? ?" a" iieur D a i e m e " t i * Afin de faciliter cette repartition, les 
X T L ^ T . 6 ^ u,d? vnn t . è l r ^ c o n s e r v é ' I organismes stoexeurs ont intérêt a faire 
r T ^ T « aûT-rP L i t ' ^ . ^ . f f r . n " ^ ^ connalue au Cornue départemental des 
retenues au ture de la contribution est , H_ , . ,„ , . .«. , . , i„ m„„,o„, J » . 
inférieure a 100 francs par mois il neuf S"»'*8.,d' l«"r TeS*°Jl 'L?1 0 1 1 1 ?, j?,"5 

n'en faire le versement entre les main, demandes de leurs ad^renu ou client», 
d-' percepteur que tous les six mois. ! « " est rappelé, en outre que les agri-
dana le» dix oremiers jours de Juillet I culteur* peuvent s approvisionner en biee 
et C5e Janvier. , destinés â la semence *oit auprès d au-

8i. pour un mots détermine le mon f«* agriculteurs soit auprès des orga-
tant des retenues vient â excéder 100 fr nismw stoclteurs qui en ont la libre dis-
ll doit faire le versement de toutes les I position, 
retenues depuis le début du semestre ' « Il va sans dire au surplus, que les 

A LA CAMPAGNE 
LES TRAVAUX DE FUMURE SONT ENTREPRIS 

second jour du contact, il cesse de sali 
monter, devient immobile et ne se repro
duit plus. 

La « silice activée » est actuellement 
utilisée avec succès dans la protection 
des stoexs de grains de céréales contre 
les charançons, les teignes, les bruches 
etc 

Pour desintectiseï on stock, il suffit 
aoperer un mélange intime dea grains 
avec 1 f de silice activée (avec des ap
pareils appropriés, on peut même dimi 
nuer cette proportion â 1/2 %). La silice 
adhérente au grain, et par la suite sans 
danger 

^our les animaux, des expenencet ont 
montré qu'ils pouvaient, pendant des 
mois recevoir des grains traités avec cet 
ingrédient, sans en être nullement in 
commodes lExpenenc du docteur Llvon 
directeur de l'Institut Pasteur de Mar 
seille) 

Pour i homme, le brossage des céréales 
oamfiables daiu les moulins, suffit â le» 
débarrasser de la poussière de silice 

En terminant sa communication M 
Lugan a donne connaissance d'une étu
de d'un générai intendant-major et ex 
pert au Ministère de la Guerre du 
Eteich. dans laquelle il est indique que 
les services de l'Intendance allemands 
utilisent avec- succès la silice activée 
dans la conservation de leur» stocks de 
céréales II en est de même aux Etats-
Unis. 

A noter que le traitement est peu oné
reux. 

Au * Pont Maudit », entre le canal et la route de OC. de LILLE-CARVIN-
LENS. de magnifiques magatiru-tilo* à blé* sont en vote d'achèvement. 

<Ph Réveil) 
Les travaux ont été exécutés par rEn- de 720 mètres carrée. Il repose sur des 

treprise PEULABEUP. d'ARRAS. pour le 
compte de la Société Coopérative 
« L'AVENIR AGRICOLE ». 

Ils comportent . 
1° La construction d'une batterie de 

silos â ble dune contenance minimum 
de 15.000 quintanx. Cette batterie forme 
un rectangle de 40 mètres sur 7 mètres 
de largeur, flanque de deux avant-corps 
aux extrémités : les cellules sont de 
forme carrée, au nombre de seize, dis
posées en deux files parallèles. 

Ces silos reposent sur dee pieux en 
béton arme de 35 x 36. de 14 métrés 
environ, qui sont descendus dans le banc 
de marne dure Ces pieux sont du type 

pieux en béton armé identiques aux pré
cédents et ancrés dans le banc de marne 
dure. 

L'ossature du magasin est constituée 
par une voûte a nervures : celles-ci et les 
tirants supportant les chemins de roule
ment de la grue. 

3° La construction d'une maison dou
ble d'habitation pour logements du Di
recteur et d'un employé. Cette construc
tion, élevée sur caves, se compose d un 
rez-de-chaussée. 1" étage et grenier 

Pour l'exécution de ces travaux, il a 
ete utilisé : 150 tonnes d'acier. 450 ton
nes de ciment. 3 400 tonnes de sable et 
gravillon, 375.000 briques. 

contingent d'importation -d'endives, dont 
elle bénéficie actuellement. Mais en 
contre-partie, la Belgique t'est engagée 
â n'apporter aucune modification au ta
nt douanier applicable aux vins cham 
pagnes et spiritueux d'origine française 

En ce qui concerne les tourteaux nous 
gardons un contingent de 300 000 quin
taux de tourteaux d'arachide, â titre 
frontalier. La réduction du droit de 
douane de 30 a 20 francs sur les olives 
reste acquise En contre-partie nous 
avons maintenu â la Belgique son droit 
d'importation de 150 quintaux de tour 
teaux de lin et de 300.000 quintaux de 
tourteaux autres et de drèches 

LA RÉCOLTE DU HOUBLON 
EN FRANCE EN 1938 

Voici, d'après le < Journal Officiel ». 
quels sont les résultats approximatifs 
d' la récolte de houblon en 1938 : 

Nord : 168 hect.. 15 quint.. 3500 quint. 
Cote-d'Or : 100 hect. 6 quint 600 qutnt-
Haute-Marne : 7 hect., 7 quint. 49 quint. 
Meurthe-et-Moselle : 70 hect., 13 quint.. 
840 quint. Moselle : 20 hect.. 8 qutnt'.. 
160 quint Rhin (Bas-) : 1350 hect.. 
U quint. 16.200 quint Rhin (Haut-) : 
5 hect.. 8 quint., 40 quint. 

Ces chiffres correspondent, pour cha
que département : le premier aux 
surfaces cultivées : le deuxième, au 
rendement à l'hectare et le troisième, â 
la production totale 

La production totale est inférieure de 
3.117 quintaux métriques â la produc
tion de l'an dernier : en outre de l'arra
chage de 20 hectares, le rendement 
moyen n'a été que de 1186 Dar hectares 
contre 13.51 en 1937 

En 1935. les surfaces encore consa
crées au houblon étaient de 1.953 hect 
en 1936 de 1894 hectares, en 1937 de 
1740 hectares, soit donc une pêne de 
230 hectares en quatre années 

Pour bien se rendre compte de l'évo
lution de notre production houblonnière 
•t des pertes «ubles. il convient de 
rapprocher les chiffres actuels de ceux 
de 1913 : a cette époque, ces mêmes 
régions, compte tenu des départements 
recouvres, possédaient un domaine 
houblonnler de 7 251 hectares. 

Le coût seul de l'installation d'une 
houblonnière est évalué aujourd'hui â 
30.000 francs par hectare c'est-a-dire 
qu'il est très â redouter que les arra
chages successifs, auxquels nous assis
tons ne soient définitifs, d'autant plus 
que cette culture a toujours été exercée 
par une majorité de petits cultivateurs ; 
ii serait, par conséquent, grand temps de 
ne plus reculer, de ne plus arracher la 
moindre parcelle. 

L'Allemagne, au contraire, vient d'ac-
croitre considérablement son haire 
boubloniière du fait de l'annexion d'une 
importante partie des houblonnière* 
tchécoslovaques, et il est d'ores et déjà 
certain que le Reich grâce â ses neces 
sites en devises étrangères et auusi â 
l'impossibilité pour la brasserie de ce 
pays, d'absorber — malgré les lois de 
contrainte si particulières â l'autarcie 
germanique — les quantités qui seront 
dorénavant produites sur son sol. tentera 
Lout pour accroître rapidement ses 
débouchés a l'étranger 

L'ACCORD COMMERCIAL 
FRANCO-BELGE 

\U POINT DE VUE AGRICOLE 
Les négociations relatives au renou 

vellement. pour l'année 1939. de l'accord 
de contingents franco-belges. u.ui arn 
vait a expiration le 31 décembre 1938 
ont abouti a un arrangement valable 
pour l'année 1939. Les avantages mu
tuels que la France et la Belgique s'ac
cordaient ont été reconduits Toutefois 
sur un certains nombre de point» nous 

. avons pu améliorer nos positions C'est 

I ainsi que nos producteurs de salade se 
plaignaient de la répartition mensuelle 
des contingents, qui tenaient mal comp 

; te de la situation de notre production 
i Une nouvelle répartition, plus favorable 
a été obtenue, ainsi qu'il résulte du ta-

I oleau suivant : 
Pourcentage de répartlttor 

Dam no* plaine* du Nord, le» travaux de fumure des champs sont entrepris 
et lm convois de fumier — de cet engrais idéal — si riche en potasse et en 
•sote sillonnent nos terres et no* routes. Les cultivateurs répanden* le tumier 
M couverture, d abord, et l'enterreront ensuite- pour U mélanger au sol après 
par U labour (Ph. Réveil) 

Mois 

Janvier . . 
l»évrier . . 
Mar* . . . . 
Avril 
Novembre 
Décembre 

1938 

7 — 
8 — 
25 _ 

1939 

25 — 
35 — 
10 — 

100 100 
Nos négociateurs ont obtenu la pro

messe que la possiblité sera examinée 
par le Gouvernement belge de reporter 
les contingent» non utilisés d un mois 
sur l'autre. Le droit de 176 trancs â 
1 importation sur les truffe* d'origine 
Irançaise a été consolidé. 

Un contingent frontalier de 1000 
quintaux de fraises et de mirabelles à 
destination du Luxembourg a été accor 
de à no* lépartemenl de la Moselli 
Meurthe-et-Moselle Bas et Haut-Rhn, 
Pour ce contingent une réduction dr 
60 % sur le tarif minimum est accordée 

Nous avons confirmé â la Belgique I» 

LE CONCOURS GÉNÉRAL 
AGRICOLE AURA LIEU 
DU 20 AU 26 MARS 

Le Ministère de l'Agriculture commu
nique : 

< Sur la demande instante des repré
sentants qualifies de» grandes races 
françaises et sous réserve de l'applica 
tion de sévères mesures sanitaires vête 
rlnairea. le ministre de l'Agriculture a 
décidé ia tenue du concours générai 
agricole des reproducteurs et animaux 
gras en 1939 Ce concours aura lieu du 
20 au 24 mars 1939. Les Intéressés de 
vront (aire parvenir, avant le 30 fé
vrier au plus tard, leur déclaration de 
participation : à la Prélecture pour les 
vins, cidres poirés et eaux-de-vle ; au 
Ministère de 1 Agriculture pour les pro
duits et les animaux » 

U MAIN-D'ŒUVRE MAROCAINE 
EN AGRICULTURE 

Un essai d'utilisation de ia main-
d'œuvre marocaine en agriculture a été 
tenté, en 1938 dans le Nord de notre 
pavs 

Avec le concours dee services du 
Protectorat 139 travailleurs marocains 
furent recruté» rapidement et placés au 
début d'Octobre dans neuf exploitations 
agricoles, distillerie» ou sucreries, de» 
départements de l'Aisne dé l'Eure et 
Loir, de l'Oise et de Seine-et-Marne. 

Le séjour de ces ouvriers a été limite 
a environ deux mois. Octobre et 
Novembre. 

Une tournée d'enquête effectuée 
auprès des employeur* par un Inspec
teur de l'agriculture a oermis de cons 
tstei que ce premier envol a donne 
toute satisfaction. 

Après une semaine d acclimatation el 
de mise au courant, les ouvriers maro
cain* se sont montrés capables d'effec 
tuer dans de bonnes condition les 
travaux habituellement confié* à des 
ouvriers étrangers 

Ils sont généralement consciencieux 
ladles â comander, souples et sachant 

bien reconnaître les efforts qui sont 
faits pour rendre leurs conditions de 
travail et d'existence moins pénibles. 

Ils sont également reconnaissants 
d'être traités â égalité des ouvriers 
français : leurs rapports avec ces der
nier» ont été cordiaux. Dans chaque 
équipe, un ouvrier remplissait la fonction 
de cuisinier l'alimentation revenait â 
environ 10 francs par jour et par 
homme . 

Ces résultats permettent d'espérer 
que remploi de cette main-d'œuvre 
spéciale se généralisera dans l'ensemble 
du pays, sous réserve qu'elle soit utili
sée pendant une durée de plus de 2 mois 
chaque année, grâce au choix d hommes 
suffisamment robustes. Mais l'habille
ment de ces équipes devra être constitué 
avant leur départ du Maroc. Il est éga
lement désirable que l'on mette â la 
disposition des employeurs un lexique 
franco-berbère qui leur permette de se 
(aire comprendre des ouvriers dès leur 
arrivée. 

POUR AVOIR D l BELLES PEAUX 
OS LAPINS 

n y a en cela comme en toutes chose* 
de* principe* résultant de l'expérience 
et qu'il faut connaître. 

Plus l'animal est vieux, plu* son cuir 
devient résistant. Quant au poil, c est un 
produit de 1 eplderme qui ne vit pas. U 
• allonge simplement par addition d élé
ment* dans «on follicule. Si le ralentisse
ment de la nutrition est suffisant pour 
arrêter au fond du follicule la mult plt-
oatlon dea cellule* épidermlque* la con
tinuité entr* la racine, le bu. je et corp» 
muqueux duperait et U pol s arrache 
alors facilement et tombe même de aon 

firopre poids. Ceci arrive au moment de 
a mue «t en tout temps cfle* les lapin* 

malade* ou mal nourris. 
Le* jeune* lapin* aubisaent deux mue*, 

avant le huitième mois pour le* espèce* 
précoces ; les adultes sont aoumla à 1» 
mus deux fols par an. d'avril â Juin et 
de «eptembre à novembre. 

De Juin a «eptembre le poil tient mais 
U fourrure d'été e*t fort légère. 

Conclusion : Ne donnent de bon* résul
tat* pour i* fourrure que les pssux de 
lapin* ayant plus de huit mot* et tué* 
do novembre à avril : 2o Les animaux 
bien nourri* ont une plu* belle fourrure. 

On a remarqué d'autre part que le poli 
en plu* beau chez le* animaux auxquels 
on donne de l'eau et dea brindille* de 
bols. 

Bon nombre de petite éleveur», une foi» 
le lapin dépouillé. Jettent avec mépris *a 
peau dans un coin : c est pourquoi on 
trouve encore be»ucoup de peaux ratati
nées, incapables de subir convenablement 
l'apprêt. 

Dans la peau fraîche, retournée poil 
contre poil, on doit introduire une ba
guette courbée qui forme tendeur ; on 
enlève • 11 y a lieu le* petit* lambeaux 
do chair et de graisse et on suspend la 
peau dan* un grenier ouvert et non dan* 
une cave numide. 
CONTRE LE GROS VENTRE DU LAPIN 

Pour combattre cette maladie qui trop 
souvent hélas décime les clapier*. M le 
Professeur Moussu indique le traitement 
suivant : 

Faites préparer par votre pharmacien 
une petite bouteille de cette solution : 

Thymol : 30 grammes. 
Huile ordinaire : 300 grammes 
La dose d'une cuiller à café (mélangée 

à 100 gr. de son sera, donnée chaque Jour 

L E T H E R M O G E N E 
La ouata qui engendre 
la chaleur «t combat 

RHUMES • DOULEURS 
RHUMATISMES 

7\T 
pendant le mois de décembre, de 95 fr. 
047. le prix du quintal de mé-asse res
sort pour ce mois de 43 fr. 742 â 4»». 
soit 0 fr 89 le degré. 

POUR LE M A I N T I E N A LA TERRE 

Le groupe sénatorial des Familles 
nombreuses a approuve une proposition 
qui tend dune part â l'institution de 
prêts au mariage, en faveur des jeune» 
agriculteurs ayant pris l'engagement de 
demeurer â la terre pendant cinq ans. 

D'autre part, U a approuvé l Institu
tion d'un contrat permettant aux fil» 
d'agriculteurs, après l'âge de 18 ans. qui 
continuent de travailler avec leur fa
mille ; d'obtenir la rémunération de 
leur travail au moyen d'un prélèvement 
sur l'actif successoral, laissé par le père 
de famile. 

LA MAIN-D 'ŒUVRE AGRICOLE 

La Commission d Agriculture de la 
par cinq Jeunes et par adulte. On mettra I f ^ b r e ^ adopta un avis d e | M J . 
donc une cuillerée en plu. ,i la mère I £puté C f ^ ^ a U l ^ ^ ^ r o p o s ^ 

main-d'œuvre française en agriculture. 

LES IMPORTATIONS 
D'ANIMAUX REPRODUCTEURS 

EN 1939 
Les importations en franchise doua

nière d'animaux reproducteurs de race 
pure â effectuer par l'intermédiaire de 
syndicats d'élevage, en conformité de 
l'article 2 de la loi du 27 Juillet 1927 et 
de l'arrêté du 13 Mars 1933. ont été 
limitées pour 1939 pour certaines races 
des espèces chevaline, bovine, ovine et 
porcine dans les conditions suivantes : 

a. — tspéo* ohevaime i 
Race de trait ardennais : 40 étalons 

o» poids lourd ; 
Race de trait du Nord : 40 étalons. 
b. — Espèe» bovin» i 
Race hollandaise oie noire : 90 tau

reaux sous réserve que les animaux 
soient inscrits â titre définitif au herd 
boolt. qu'ils soient fils, petits-fils ou 
arrières-petits-fils de « Préfèrent » et 
qu'ils aient obtenu au moins 73 points 
aux tables de pointage. 

Race bleue du Nord : 30 taureaux. 
C. — Espèce ovine : 
Race de soutdowin : 25 béliers et 

50 brebis suitées ou non. 
Race du Texel : 8 béliers et 100 brebis 

suitées ou non. 
d. — Espèce porcin* • 
Race Large Whlte : S verrats 

i truies 

donc une cuillerée en plus 
vit avec ses lapereaux. L» masse du son 
peut être étendue d'eau chaude, mais 
doit demeurer grumeleuse et ne pae faire 
soupe claire. 

Demandez également à votre pnarma-
clen. 20 grammes de cacuou que vous 
mélangerez â un litre d eau enoude Au 
second reps* vous remplacerez l'huile 
thyreolée par leau de cachou. 

Le gros ventre est du a det> microbes 
ou coccldée* fixé* surtout «ur le foie et 
l'intestin qui portent des tache* blanches 
bien connues des éleveurs. 

On devra brûler les sujets mort* et 
même le fumier : de plus le clapier *era 
désinfecté avec un bon antiseptique. 

Paul OUSUS. 
REPONSE A UN LECTEUR 

L.C.. Arra*. — Noua traiterons le sujet 
qui vous Intéresse dan* une très pro
chaine chronique. 

P.O. 

Échos et Informations 

L ' IMPORTATION OU PLANT 
DE POMMES CE TERRE 
D O R I G I N E ETRANGERE 

Un arrêté du 13 Janvier (J.O du 22) 
lient de publier la liste des organisme» 
étrangers agrées à importer du plant 
sé.ectionne durant cette campagne agri
cole. 

Ces organismes appartiennent aux 
pays suivants : Beigique. Ecosse Estho-
nïe. Irlande. Lettonie Pays-Bas et Polo
gne et les variétés dont l'importation 
est possible sont énumérées pour clja-
cun des organismes intéressés. 

CALENDRIER DES EXPOSITIONS 

L 'AMELIORATION 
DU L O G E M E N T RURAL 

En application décret-loi du 24 Mai 
1938 sur l'amélioration du logement 
rural un décret du 21 Décembre 1938 
(J O du 28 Décembre) a fixé les condi
tions dans lesquelles seront accordées 
et remboursées les avances à long terme | centrale lie Pigeons d Agrément et de 

1*r-S lévrier. — Pari*. — 78* Exposition 
Internationale d Animaux de basse-cour, 
olseaux et animaux de enasse oise»ux d» 
cages et de volières, animaux a fourrure, 
matériel, polseon* vivants, miels et cire». 
Programme et renseignement* : 34. ru» 
de Lille. Pari» (7e). Clôture des engage
ments le 26 uècembre. Téléphone : Lattre 
72-24. Ce 13 a 17 heure*. 

4-8 tévritr. — Brux*ll*«. — Exposition 
Internationale d aviculture, cunlcullcul-
ture. colombiculture et meteriel d êievage 
organisée par la Société Avico.e et Cunl-
cul'.cole. Les Eleveurs Be.ges. ia Société 

LE CONCOURS GÉNÉRAL 
AGRICOLE 

Sur la demande instante des repré
sentants qualifiés des grandes races 
françaises et sous réserve de l'applica
tion de sévères mesures sanitaires vété
rinaires, le Ministre de l'Agriculture a 
décidé la tenue du concours général 
agricole des reproducteurs et animaux 
p a s en 1939 Les intéressés devront 
faire parvenu avant le 20 Février au 
plus tard leut déclaration de participa
tion : â ia Préfecture pour le» vins 
cidres, poirés et eaux de vie -, au Minis
tère de l'Agriculture pour les produits 
et les animaux 

JARDINAGE PRATIQUE 

Potager. — Aonevsa ie* labours et tra
vaux d'aménagement Semez (en plein 
air), â bonne exposition -. carotte» nati
ves, cerfeuil, cnicorèe d'été, ciboule cre» 
soti. éplnard*. oseille, panai*, persil, poi
reaux, pol*. salsifis scorsonère* sur cou
che et tous châssis : choux d été laitue 
a repiquer plu* tard en pleine terre, radia. 
tomate naine native Plantes : choux 
d'York et coeur de bœuf, choux-fleur*, 
échalotes, pommes de terre bât ves, sala
des, dépiquez : céleri et laitues sur cou
che GclalrolHez carotte* et navets. Pré
para le terrain pour la plantation des 
griffes d'asperges A la fin du mol* début-
tes le* artichauts al la temp* est bum de. 
Récoltez les mêmes produits qu en Jan
vier, plu* de choux et de* laitue*. 

Jardin fruitier. — ralliez les poiriers 
et les pommiers, put* la vigne Palissez 
le* branchas a losler Mettez a part les 
rameaux destinés â la greffe ou au bou
turage, et enjauchez-lee. Taillez frambol- i 
•>*r* et groseillier* Dédoublez ei mettez i 
en place l u vieille* touffes de frambol- : 
sler. Plantez les arbres de remplacement, i 
Recépez le* Jeune* arbre* mai venu*. 
Pose? dea tuteur*. Bchentues. 

Jardin d'agrément. — Continues les 
.aooure et fumure», la taille et le net- I 
toysge des arbuste* Garnissez 1*0 cor
beille» et plates-bandes daubrlétl* gtro-
fiées, myosotis, pensée», primevères, «il*- . 
ne*. Semez, sur couche : ageratum imt- i 
ranta*. balisier* bégonia*, oslcèolalr*». 
centaurées, coboa clarkie*. oorèopsi*. giro- ' 
fiée*, héliotrope* pétunia*, pyrétnres. 
quarantaine. rcoècU. verveines . en ploin* 
terre, ver* la fin du mol* : adonlde goutte 
de sang, ancoltes Julienne de Mai-ion. 
nlgelle*. pavot* doubles plods-d alouette 
pol* de senteur, primevère* de* Jardin*. 
souci* doubles, thlaapts annuels qui fîeu-
riront presque tou* dans 1* courant de 
l été Plantez le* griffa» d'anémone* et 
d» renoncule», les bulbes d* montrètl** ; 
et d'omithog*:**. Refaite* le» bordure* 
d œillet mignardise saxifrages stat ce», 
violette* Cueille* et. plein »li îea fleur» 
d ellébore pourpre, d'étranthe d blvor. da I 
porce-netge, d* prinuvar** 

qui pourront être consenties aux caisses 
régionales de crédit agricole et. d'autre 
part a précisé les règles suivant les 
quelles les bonifications pour charges 
ne famille seront attribuées aux bénéfi
ciaires de prêts individuels â long terme 

LA L U T T E 
CONTRE LES CAMPAGNOLS 

Le laboratoire de la station de zoologie 
agricole de Rouen est aujourd'hui 
outillé pour fabriquer plus de 2.000 litres 
de virus par semaine, soit de quoi trai
ter 12000 hectares. Il peut donc 
repondre aux demandes simultanées des 
départements. 

L'APPROVISIONNEMENT 
EN SCORIES DE DEPHOSPHORATION 

Aux termes d'un avis publie au J O 
dj U Janvier une amélioration de la 
production française de scories Thomas 
permet de relever de 60 a 85 % le taux 
de contingentement a appliquer a partir 
d-j l" Janvier 1939 aux tonnages reçus 
par chaque acheteur pendant la période 
correspondante de 1938. 

LE CONCOURS AGRICOLE 
DES A N I M A U X DE PARIS 
DE NOUVEAU SUPPRIME 

Nous lisons dans t Bétail et viande » 
organe de l'A. O. P V , la note suivante 
Aucune décision n'a encore été prise 
concernant la tenue du concours général 
agricole de Paris en 1939 

Au début de Décembre, le Conseil 
supérieur de l'élevage s'est prononce 
pour la tenue du concours, alors que les 
vétérinaires s'y sont opposes. 

La décision revient donc au Ministre 
qui semble devoir en dernière neure se 
rallier â l'avis des vétérinaires dans la 
crainte d'une recrudescence de la fièvTe 
aphteuse due â un virus différent du 
précédent. 
L'APPLICATION DES ASSURANCES 

SOCIALES EN A G R I C U L T U R E 
Le « J O. » du 19 janvier a publié 

une circulaire relative â i'appiication 
du décret-loi du 15 Juin 1938 sur le re 
gime des Assurances sociales en Agri
culture 

Cette circulaire du ministre du Tra 
vail précise les modalités d'application 
relatives aux diverses catégories d assu
jettis aux nouvelles immatrtcu.ations 
aux prestations de 1 assurance obliga
toire et aux organes d assurance 

LE PRIX DES MELASSES 
POUR LA NOURRITURE OU BETAIL 

Il est rappelé que le prix de ia mé
lasse pour le bétail, â laquelle a droit 
chaque planteur ches son fabricant de 
sucre est le prix officiel du mots d'en-
èvément de cette mélasse par lui-même 

Le Prix moyen de l'avoine avant été 

Produit. 1 Association ae» E.cveur* 
lapin* Rex. au Grand Palan du Centalr* 
au Heysel k Bruxelles Renseig ement» a 
M Desmet. 103. rue de Locht. * Bruxelles. 

17-1» février. - Caan. — XVlIe Expo
sition Natlonaie d Aviculture . oganisé* 
par la Société d Avlcu.ture de Basse-Nor
mandie 6t*nd des Exposa on» Place 
d Armes Demander renseignement* au 
Commissaire générai: M F. Pestel 6 bou
levard Maréchal-Lyautey, a Caen iCalva. 
do«i T P I . 

1S-19 février. — U*el* Bruxell**. — 
Salon international de Volaille» naine», 
organisé par le « Royai Club du Barbu 
Nain ». a 1» Concorda 3. rue Xavier De 
Bue. Occle-Bruxelles Kense gnement* â 
M De le Court. 14ô cûau**ee de Water
loo, Cccle IU, Bruxelles 

4-5 m»r». - Arra». - Xlle Exposition 
Nationale d Aviculture, organisée par la 
Société de» Aviculteurs d Artois ««lie de 
l'Agriculture, urand P.ace. Arra*. Deman
der le règlement-programme à M Raoul 
Rlcq. 76, route de Bapaume a Arra* (Pas-
de-Caiats). 

17-ÏO mar*. — t*int-M»ur-d»» Fo****. 
— Exposition internat onale d'Av culture 
organisée par la Société d Aviculture de 
nie-de-France Renseignement* et pro
gramme : M. 8erthonne»u. 31. avenue 
Caffln. à La Varenne-Saint-Hllare (SI, 

(•t avril. — Nanu*. - Xllle Exposi
tion internationale d Aviculture et d oi
seaux de volière et ae cage, organisé* par 
ia Société Aviooie d* l'Ouest, »u Champ 
de Mar*. Renseignement* et programme 
au président : M. B Robin. 41, rua du 
Marchix * Nantes 

Î0-M «vril. - Bord*»JX. — 28e Exposi
tion Intern»tlon*le d anlm*ux de Basas-
cour, apeuiture. matériel et alimentation 
avicoles, vins fin», foie* gras. etc. organi
sée par la Société de» Aviculteur* de la 
Gironde et du Sud-Oue»t. sur le*plan»d* 
de* Quinconces Renseignement* et pro
gramme au siège socisl. *3. rue Porto 
DIJeaux, à Bordeaux. Tel. Ï3-1». 

Clôture de* engagement» Je 15 mars. 
2-5 d«c*mbr*.— LUI*.— XXXIlle Expo

sition Internationale d'Animaux de Bisse-
Cour dOi»e*ux de parc», de volière, ma
tériel, nourritures cour anlm»ux produit» 
vétérinaire», miel et se» dérivés v na, 
foie» gras, etc organisée par .es Avicul
teurs du Nord de la France. Renée gna-
rnent» et programme a M Benoit Vllquln, 
â Chéreng (Nord). 

| SPORTIFS, 

; l e s 
a u 

I h» plu* fort 
1 sportif* — 

LISES LE SAMEDI 

s p o r t s 
M o r d 

tira*» da* régionaux 
La mimer» > «• oont. 

A L'ECOLE MENAGERE 
D'ANCHIN-PECQUENCOURT 

pour apprendre à taire du bon vain les jeunes tilles de l'Ecole Jénagérm 
n'héSitent pas ...d mettre la main à la pâte. EUes sont soixante élèves qui 
tune après l'autre, font dans le fournil de l ' exercice pratique t Ah t M 
bonne* tartes en perspective quand, mantes, elles dirigeront leur ferma / 

(Ph. Cocksll - Douait 

immediateme.il

